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Communiqué urgent 

  

Le RFDI est navré de vous annoncer que l’Université de Carthage, mettant en 
œuvre les directives du ministère tunisien de l'enseignement supérieur, nous a informé le 10 
mars ne pas pouvoir accueillir l’édition 2020 du Concours Charles-Rousseau en Tunisie le mois 
prochain, du fait de la situation sanitaire internationale liée au COVID-19.  

Le communiqué officiel transmis par l'Université d'accueil ne laisse aucun doute et la phase 
orale du Concours telle que prévue en Tunisie est donc, à notre grand regret, annulée.  

L'ensemble de l'équipe du RFDI a hautement conscience que cette annulation emporte des 
conséquences très significatives pour toutes les équipes et pour le Concours, et travaille 
activement à des moyens de ne pas compromettre le travail de chacun malgré ce cas de force 
majeure. 
 
Nous vous tiendrons informés dans les meilleurs délais des décisions exceptionnelles qui 
seront prises à cet effet par le Conseil d'administration du RFDI. 
 
Avec tous nos regrets, 
Le Bureau du RFDI 
 

 




